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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

L'initiative populaire «pour la protection des régions alpines contre le trafic de
transit» (Initiative des Alpes), sur laquelle le peuple et les cantons devaient se
prononcer, a été déposée en 1990. Son texte propose, pour protéger la région alpine,
de transférer complètement le trafic de transit de la route au rail en l'espace de dix ans
et de geler la capacité des routes de transit. En 1992-1993, le Conseil fédéral et les
Chambres l'avaient rejetée. A l'inverse, le souverain a accepté cette initiative avec près
de 52 pour cent de oui et 13 6/2 cantons. Comme il est d'usage en matière de scrutins
routiers et environnementaux, le principal clivage s'est situé entre cantons romands et
alémaniques. Tandis que les premiers ont nettement repoussé l'initiative, les seconds
l'ont tous approuvée (à l'exception d'Argovie), en particulier ceux qui se situent sur l'axe
du Gothard (Lucerne, Nidwald, Uri et le Tessin). La plus forte proportion de oui est
venue d'Uri (87.6%), canton particulièrement victime du trafic de transit, et le rejet le
plus massif fut le fait du Valais (74.4%) en raison du danger pesant sur la réalisation de
la N9. En Suisse romande, l'acceptation de l'initiative a souvent été vue comme un
nouveau vote anti-européen. De nombreuses voix ont ainsi protesté contre la décision
imposée par la majorité alémanique, la plus virulente ayant été celle de Jean-Pascal
Delamuraz, ce qui n'a pas manqué de lui attirer de nombreuses critiques.

Votation du 20 février 1994

Participation: 40.9%
Oui: 954'491 (51.9%) / cantons: 13 6/2
Non: 884'362 (48.1%) / cantons: 7

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PE, AdI, PEP, DS, PdT; USS, ATE, Fédération suisse des cheminots et
associations pour la protection de l'environnement.
– Non: PRD (3*), PDC (7*), UDC, PL, PdL (ex-PA), Lega; Vorort, USAM, CSCS, USP, Société
des entrepreneurs, Fédération suisse du tourisme, TCS, ACS, Association des
transporteurs routiers.
* Entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes

Les partisans de l'initiative – socialistes, écologistes, minorités bourgeoises radicales et
démocrates-chrétiennes, élus et populations de cantons concernés (notamment Uri)
ainsi qu'associations de protection de l'environnement – ont mis en avant le fait que
celle-ci était le complément idéal aux NLFA, à l'accord sur le transit avec l'UE et à la
Convention alpine; elle permettrait à ces textes et projets de se concrétiser en
obligeant réellement à transférer le trafic de transit, en constant accroissement, de la
route au rail. Cela serait nécessaire pour protéger la région alpine contre la pollution
atmosphérique et surtout le bruit. Ces nuisances seraient devenues insupportables
dans certaines régions, notamment le canton d'Uri. De plus, un tel transfert permettrait
au rail de regagner des parts de marché par rapport à la route; le rôle de cette dernière
dans le trafic de marchandises n'a en effet cessé d'augmenter depuis plusieurs années.
Le passage de la route au rail aurait en outre l'avantage de rentabiliser les futures
infrastructures ferroviaires (NLFA) qui, sans cela, deviendraient largement déficitaires.
Les partisans n'ont pas estimé que leur texte était anti-européen ou discriminatoire
vis-à-vis des transporteurs étrangers; selon eux, ces derniers et les Suisses devraient
être traités de la même manière sur le plan juridique. Par ailleurs, en adoptant ce texte,
la Suisse se poserait en exemple et en précurseur pour le reste de l'Europe.

Les opposants à l'initiative – une bonne part des partis bourgeois, les automobilistes,
les transporteurs routiers ainsi que le gouvernement – ont affirmé que celle-ci créerait
plus de problèmes qu'elle n'en résoudrait. Sur le plan des principes, ils n'ont pas admis
que l'on contredise la règle prescrivant le libre choix du moyen de transport.
Manifestant également le souci de protéger l'arc alpin et de transférer le trafic de
transit de la route au rail, ils ont reproché au texte son caractère contraignant. Selon
eux, la politique fédérale vise un résultat identique en construisant les infrastructures
nécessaires (NLFA  notamment), mais en usant, afin qu'elles soient utilisées
suffisamment, d'instruments conformes à l'économie de marché (taxes incitatives). Les

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.02.1994
SERGE TERRIBILINI
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opposants ont en outre relevé que les neuf dixièmes des marchandises transportées en
Suisse transitaient déjà par le rail. Par ailleurs, ils ont mis en doute l'efficacité même
des mesures proposées. Selon eux, l'initiative conduirait les routiers européens à
contourner la Suisse, ce qui ne ferait que déplacer le problème ailleurs. De plus, seule
une part minime du trafic dans les Alpes serait touchée; la majorité, soit le trafic
intérieur et le trafic d'import-export ne serait pas concerné. Cela créerait de fait une
inégalité entre les transporteurs suisses et étrangers. Ces derniers étant discriminés,
les pays européens ne manqueraient certainement pas d'infliger à la Suisse des
mesures de rétorsion, d'autant que plusieurs traités internationaux seraient violés
(accord sur le transit notamment). D'autre part, l'initiative défavoriserait les régions
alpines en empêchant la réalisation de certaines routes, en tête desquelles la N9 de
Sierre (VS) à Brigue (VS), et y freinerait l'activité économique, commerciale et
touristique.

La campagne sur cet objet fut très animée. Du côté des opposants, Adolf Ogi a
manifesté un grand engagement pour que les projets de son département ainsi que
l'accord sur le transit ne soient pas remis en cause. Un des points forts fut sa
confrontation télévisée avec le Landamann d'Uri durant laquelle il s'est clairement
rendu impopulaire en faisant montre d'une certaine arrogance en prétendant que Uri
ne devait pas protester contre les décisions fédérales car c'était un canton
subventionné à 100 pour cent. D'aucuns ont affirmé que la campagne avait connu là un
tournant en Suisse alémanique. Par ailleurs, le chef du DFTCE n'a pas craint de
dramatiser l'enjeu, assurant que les conséquences d'une acceptation seraient terribles,
tant au niveau international (relations avec l'UE) que national (gel des constructions
routières). De leur côté, les partisans de l'initiative n'ont pas été moins actifs et ont axé
leur propagande sur les conditions de vie difficiles dans le canton d'Uri en raison du
transit routier. Ils ont en outre concentré leurs attaques sur la personne d' Adolf Ogi. 

L'analyse VOX de cette votation a mis en évidence le fait que l'acceptation de l'initiative
a été principalement due à la division des partis bourgeois. Ainsi, près de la moitié des
votants proches du parti démocrate-chrétien et un tiers des sympathisants radicaux
ont voté oui. Le principal motif d'une acceptation était de type environnemental; l'idée
de transférer le trafic de transit de la route au rail pour soulager l'environnement a
rassemblé une majorité de personnes. Du côté du non, l'argument essentiel concernait
la politique européenne; il s'agissait de respecter l'accord sur le transit et d'éviter des
mesures de rétorsion. De fait, une certaine corrélation entre partisans d'une
intégration européenne et opposants à l'initiative a été observée. Dans le sens inverse,
la situation fut moins nette, même si les adversaires d'une adhésion à l'EEE furent
nombreux à voter oui. 1

Raumplanung und Wohnungswesen

Wohnungsbau und -eigentum

Als Erstrat hatte der Ständerat im März über die 1993 vom Hauseigentümerverband
eingereichte Volksinitiative «Wohneigentum für alle» zu entscheiden, die
Steuererleichterungen für den Erwerb von selbstgenutztem Wohneigentum und eine
massvolle Besteuerung der Eigenmietwerte verlangt. Der Bundesrat hatte die Initiative,
die Steuerausfälle in der Grössenordnung von CHF 1,5 bis 2 Mrd. für Bund und Kantone
zur Folge hätte und vor allem bisherige Hauseigentümer begünstigen würde, 1994 ohne
Gegenvorschlag zur Ablehnung empfohlen. Bei einem Stimmenverhältnis von 29 zu 7
Stimmen war die Initiative auch im Ständerat chancenlos. Anders als seine
vorberatende Wirtschaftskommission (WAK), die auch einen Gegenvorschlag abgelehnt
hatte, folgte der Ständerat mit 25 zu 12 Stimmen aber einem Antrag Bisig (fdp, SZ) und
beauftragte die WAK mit der Evaluation eines möglichen Gegenvorschlags, der eine für
Bund und Kantone haushaltsneutrale Förderung des selbstgenutzten Wohneigentums
verwirklicht.

Als möglichen Kern eines Gegenvorschlags propagierten die dem
Unterstützungskomitee der Hauseigentümer-Initiative angehörenden Ständeräte
Küchler (cvp, OW), Loretan (fdp, AG) und Reimann (svp, AG) die Forderung einer
Aargauer Standesinitiative (91.311), gemäss welcher der Bund bei der direkten
Bundessteuer die von den Kantonen festgesetzten Eigenmietwerte übernehmen
müsste, soweit sie mindestens den halben Marktwert umfassen. Heute berechnet der
Bund in jenen elf Kantonen, die die Wohneigentümer besonders schonen, erhöhte
Eigenmietwerte. Die Standesinitiative, die ebenfalls mit Steuereinbussen verbunden

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 23.09.1996
EVA MÜLLER
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wäre und die 1993 die knappe Unterstützung des Nationalrats fand, wurde ebenfalls an
die vorberatende Kommission zurückgewiesen.

Die WAK fand jedoch keine kostenneutrale Alternative zur Wohneigentums-Initiative
und sah deshalb von einen Gegenvorschlag ab. Mit leeren Händen wollte sie aber nicht
ins Plenum zurückkehren. Sie arbeitete eine Motion aus, die eine Änderung des
Steuerharmonisierungsgesetzes (StHG) fordert und den Kantonen mehr Spielraum bei
der Festsetzung des Eigenmietwertes übertragen will (96.3380). So sollen Kantone die
Eigenmietwerte massvoll ansetzen, für alle oder einen Teil der Steuerpflichtigen auf
eine Anpassung der Eigenmietwerte während einer gewissen Periode verzichten und
den Neuerwerb von Wohneigentum mit speziellen Anreizen fördern können. Mit einer
zweiten Motion verlangte die WAK, die 1973 vom Bundesgericht begründete sogenannte
«Dumont-Praxis» abzuschaffen (96.3379). Gemäss dieser sind
Unterhaltsaufwendungen für Liegenschaften in den ersten Jahren nach einem Hauskauf
als wertvermehrende und deshalb in der Regel nicht abzugsfähige Ausgaben zu
betrachten. Die Abschaffung dieser Praxis würde sich gemäss WAK eigentumsfördernd
auswirken. Eine weitere Möglichkeit, der Hauseigentümer-Initiative
entgegenzukommen, sah die WAK beim Modell des «Logis-Leasing». Die namentlich im
Kanton Genf gewährte steuerliche Erleichterung für Miete-Kauf von Wohneigentum
wird heute vom Bund nicht zugelassen. In der Herbstsession verzichtete der Ständerat
endgültig auf einen Gegenvorschlag zur Hauseigentümer-Initiative, überwies dafür
gegen den Willen des Bundesrates beide Motionen der WAK mit deutlichen Mehrheiten.
Der Aargauer Standesinitiative gab er keine Folge. 2

Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

Le blocage de la construction du nouveau stade du Hardturm par l’ATE a été à l’origine
d’une initiative populaire fédérale issue du PRD zurichois. Soutenu par 13 sections
cantonales du PRD (Sections de Zurich, Bâle-Ville, Genève, Vaud, Valais, Fribourg,
Grisons, Nidwald, Uri, Saint-Gall, Thurgovie, Zoug et Tessin) , l’initiative « Droit de
recours des associations : assez d’obstructionnisme, davantage de croissance pour la
Suisse » vise à réduire le droit de recours des associations environnementales. Elle
veut l’interdire lors des projets de construction qui ont reçu l’aval d’un organe législatif
ou du peuple suite à une votation, cela aussi bien au niveau fédéral, cantonal ou
communal. L’initiative a le soutien du PRD Suisse. La mise en suspend d’un centre
commercial en Argovie a poussé la section radicale a agir au Grand Conseil. Celui-ci lui
a donné raison en acceptant une initiative parlementaire cantonale visant à limiter le
droit de recours cantonal (Kt.Iv. 04.310). Le texte demande aux Chambres fédérales de
modifier la loi afin de permettre dans certains cas d’exclure les associations du droit de
recours. Cette initiative veut aussi rendre la procédure de recours plus compliquée. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 17.11.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Im Oktober 2020 wurde der Ergebnisbericht zur Vernehmlassung des indirekten
Gegenvorschlags zur Organspende-Initiative, welche vom 13. September bis zum 13.
Dezember 2019 gedauert hatte, veröffentlicht. Insgesamt hatten 81 Akteurinnen und
Akteure Stellung genommen, wobei sich mit 53 von ihnen ein Grossteil der
Vernehmlassungsteilnehmenden vollumfänglich oder grundsätzlich zustimmend zum
Gegenvorschlag aussprachen. Zu ihnen gehörten 21 Kantone, die beiden Parteien GLP
und GPS sowie dreissig Organisationen, darunter auch Swisstransplant, eine
Unterstützerin der Volksinitiative. Explizit abgelehnt wurde die Vorlage von 16
Vernehmlassungsteilnehmenden. Als Gründe für die ablehnende Haltung wurden die
Befürwortung der Volksinitiative (JU), des Erklärungsmodells (LU, CVP, EVP, CBCES, EKS,
MERH_UZH, NEK) oder der parlamentarischen Initiative Nantermod (fdp, VS; pa.Iv.
18.443; FDP), aber auch die zu enge Zustimmungslösung (ÄPOL) und der Wunsch nach
Beibehaltung der aktuell gültigen erweiterten Zustimmungslösung (HGS) aufgeführt.
Weitere Argumente gegen den indirekten Gegenvorschlag liessen sich auf ethische
Bedenken (SH, HLI, MIGUNIBE, SPO) oder auf die Forderung zurückführen, dass die
Vorlage Teil eines Gesamtprojekts zur Einwilligung in der Gesundheits- und

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.10.2020
JOËLLE SCHNEUWLY
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Humanforschung sein sollte (Privatim). Weder eine zustimmende noch eine ablehnende
Haltung nahmen aus diversen Gründen zehn Vernehmlassungsteilnehmende ein (BL, TG,
iEH2, SPS, BDP, SVP, GDK, insieme, SBK und SGG). Der SAV, santésuissse und der SSV
verzichteten auf eine Stellungnahme.

Positiv aufgenommen wurde von der Mehrheit der Vernehmlassungsteilnehmenden die
geplante Einbindung der Angehörigen. In diesem Zusammenhang kam denn auch
mehrfach die Forderung auf, dass eine Organentnahme nur zulässig sein soll, wenn die
Angehörigen erreicht werden können. Auch die gesetzliche Verankerung eines Registers
wurde grösstenteils befürwortet, wobei verschiedene Änderungsvorschläge eingingen.
Einer von ihnen bestand darin, dass neben der Dokumentation des Widerspruchs auch
eine Zustimmung festgehalten werden können sollte. Von verschiedenen Seiten wurde
zudem der Wunsch geäussert, dass der Stiftung Swisstransplant die Registerführung
zukommen soll, weil sie bereits über ein Register verfüge. Ferner wurde der Information
der Bevölkerung über das Widerspruchsmodell ein hoher Stellenwert beigemessen. 4

1) FF, 1994, II, p. 690 ss.; Hardmeier und Linder (1994). Analyse des votations fédérales du 20 février 1994, Vox 52; Presse des
mois de janvier & février et 6.5.94.
2) AB SR, 1996, S. 11 ff.; AB SR, 1996, S. 689 ff.; AB SR, 1996, S. 704 ff.; Presse vom 6.3., 17.8. und 24.9.96.; Presse vom 17.8.96.
Zum Logis-Leasing siehe auch SGT, 10.9.96.
3) FF, 2004, p. 6255 ss.; NZZ, 22.9.04; QJ, 17.11.04.
4) BBl, 2020, S. 9547 ff.; Ergebnisbericht Vernehmlassung; TA, 16.12.19; AZ, 24.12.19
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